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Ji'enc toulut être eachée,de craîrtte qu'on r
fit quelqu'mcision, ne seriez-vous pas cruelles
en TOUS taisant et charitables en le réTélant^
^Combwftdonc êtes-roas plus obligées de ne
pas dissimuler ta faute qui peut nourrir dans
son cœur une corruption plus pernicieuse que
n est celle d»iin ulcÀre dans son corps.
. Avant que de faire remarquer la ftiute aux
autrerdont on doit se serrir pour oonTaincre
la coupab 8,81 après PaToiraTcrtie elle a né-
grigéeà s'en co Tigcr, il en faudra premièrc-
mciii avertir la Supérieure, afin qu'étant re-
prise secrètement s'il se peut, il ne soit pas
besôHi que les autres le sachent : <iue si elle
dénie sa faute, il faudra se serrir des autres
Sœurs qui en ont été les témoins, afin que
par le témoignage de deux ou trois elle soit
entièrement convaincue.

Etant conraincue on lui doit faire souffrir
le châtiment que sa faute a mérité, selon le
jugement qu'en fera la Supérieure ou le prê-
tre qui .es gouverne; si elle refuse de s'y sou-
mettre, qu'on la chasse de la société, encore^
mêrtie qu'elle ne reuille pas en sortir ; car
ce n'est pas cruauté mais miséricorde, d'a-
gir en cette manière, puisque c'est empôchsr
qu'elle n'en perde flusieurs comme nar une
peste contagieuse.
Et ce «Hie je dis touchant les regards tron

=.««r.«s, «w*ï SUB3I Cire oo^erre, avec soin dans
tous le» ttHU«8 péchés pour les défeindre, pour
lea décoiurrir, poyr le» décltror, pour les ru-


